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1 INTRODUCTION ET CONTEXTE DU PROJET 

1.1 Situation géographique , périmètre du projet  et cahier des charges  

Le projet se situe sur l'actuelle route de débord, au sud du tracé autoroutier de l'A9, entre le 

pont sur la Lizerne (à l'Ouest) et le Canal du Milieu (à l'Est). Ce tronçon, entièrement situé sur 

la commune de Vétroz, fait partie d'un futur itinéraire de transit visant à décharger la route 

cantonale n°T9 au sud des villages dôArdon et V®troz, tel quôidentifi® dans le concept cantonal 

de mobilité. En outre, le développement très important de la zone industrielle du Botza, laquelle 

est desservie uniquement pas la route de Débord avec des carrefours saturés aux heures de 

pointe, implique également une mise à niveau de tout le secteur. Ceci implique une mise en 

conformité du tracé, des carrefours et du gabarit afin de répondre aux exigences cantonales 

pour une route principale de plaine. 

 

Figure 1: Situation du projet (© Swisstopo) 

1.2 Contenu et prestations dôing®nieurs 

Le bureau dôing®nieurs HOLINGER SA a été mandaté pour réaliser les prestations 

dôing®nieurs nécessaires à la mise à l'enquête publique du nouveau tracé et gabarit de la RC 

504, des différents carrefours existants et nouveaux, ainsi que du système de traitement et 

d'évacuation des eaux claires. 
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Le pr®sent rapport porte sur lô®tablissement de la Mise à l'Enquête Publique  (MEP), phase 

33 selon la norme SIA 103/2020, et guidera tous les travaux de planification et construction 

ultérieurs. Dans cette Mise à l'enquête, les aspects suivants ont été développés : 

1. Etude de variantes et validation du tracé ainsi que du gabarit. 

2. Etude de variantes et validation des carrefours giratoires. 

3. Etude et validation des principes et de la configuration des accès aux parcelles 

bordières. 

4. Etude du tracé de la nouvelle conduite dôeaux claires, y compris système de traitement 

et d'infiltration. 

5. Validation des intentions des réseaux souterrains (Swisscom, chauffage à distance). 

6. Adaptation et validation de la signalisation et du marquage par la Commission 

Cantonale de Signalisation Routière (CCSR). 

7. Elaboration dôun devis d®taill® du montant dôinvestissement avec une précision de ± 

10 %. 

 

Lôobjectif du présent rapport est de présenter les résultats concrets des études menées dans 

le cadre de cette phase, à savoir : 

¶ La conception et le dimensionnement de tous les éléments relatifs au réaménagement 

routier ; 

¶ La conception et le dimensionnement de tous les éléments relatifs aux carrefours 

giratoires et carrefours à niveau, y compris reprise des accès existants ; 

¶ Lôemprise n®cessaire sur les parcelles publiques et priv®es ; 

¶ La conception et le dimensionnement de tous les éléments relatifs aux réseaux 

souterrains ; 

¶ Lô®valuation des co¾ts du projet. 
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2 DONNÉES ET OBJECTIFS DU PROJET 

2.1 Documents à dispositions  

Les documents suivants servent de base au présent projet : 

¶ R®sultat de lô®tude pr®liminaire men®e en 2018-2019 : Situations variantes sd ingénierie, 

PDF et DWG 

¶ Données cadastrales de la zone, commune de Vétroz 

¶ Cadastre du r®seau dôassainissement, commune de Vétroz 

¶ Plans de localisation et intentions des réseaux Swisscom, 31.05.2021 

¶ Plans de localisation des r®seaux dô®lectricit® et gaz, OIKEN, 25.05.2021 

¶ Rapport de synthèse, Phase 31, Holinger SA, du 06.05.2021 

¶ Rapport de gestion et d'évacuation des eaux de ruissellement de iDEALP, 31.11.2021 

¶ Rapport géotechnique et dimensionnement de Nibuxs, 18.05.2020 

¶ Audits de sécurité préliminaire et définitif vRSA et RSA de Swisstraffic, 2022-2023 

¶ Offre de prestations d'ingénieur du 15.12.2020 avec description du cahier des charges 

¶ Canalisations SIA 190, édition 2017 

 

2.2 Bases légales et normatives  

Dans le cadre du projet, le Ma´tre dôouvrage peut sôappuyer sur la loi cantonale sur les routes du 3 

septembre 1965 qui stipule notamment les éléments suivants : 

ǐ Art. 25 Principe 

1 Les voies publiques doivent être construites et aménagées conformément aux nécessités 

techniques et économiques du trafic et d'une manière appropriée à leur classement. La capacité 

financière du maître de l'îuvre sera également prise en considération. 

2 Par construction de voies publiques, on entend la construction nouvelle, la correction et la 

réfection, y compris la planification, les projets et l'exécution. 

ǐ Art. 28 Installations 

1 Des ouvrages ou des travaux particuliers peuvent être exécutés en dehors de la zone routière 

pour la protection de celle-ci ou la sécurité de la circulation. 

2 Les droits réels nécessaires à cet effet sont acquis, à défaut d'entente, conformément à la loi sur 

les expropriations. 

3 Ces ouvrages constituent des éléments de la voie publique et leur entretien est à la charge du 

compte de celle-ci. 

 

La Loi cantonale sur lôexpropriation d®finit, quant ¨ elle, les conditions dôacquisition ou 

dôexpropriation des terrains n®cessaires ¨ la r®alisation des projets dôint®r°t public. 

Finalement, les différents normes routières VSS constituent la base technique à respecter pour 

tout projet routier. 



 Commune de Vétroz - Route de Débord : tronçon Ouest - Communal 

HOLINGER SA  Å S2174_Rapport technique_Ouest_Partie Communale_20240117 8 

2.3 Situation actuelle  et historique du tracé de la route de Débord  

2.3.1 Régime de propriété de la route de Débord  

La route de Débord borde et traverse la zone industrielle du Botza. Elle a été classée en route 

cantonale principale de plaine (RC 504) en 2019 jusquôau carrefour principal du Botza avec la 

route communale du Rhône. 

Le solde de la route de D®bord jusquôau pont sur la Lizerne marquant la limite communale 

ouest avec Ardon est aujourdôhui encore de propri®t® communale. A moyen terme, ce tronçon 

est également appelé à être classé dans le réseau cantonal en tant que route principale de 

plaine. 

2.3.2 S®paration des proc®dures dôapprobation des plans routiers 

Etant donné le régime de propriété différent entre les tronçons « Est » (cantonal) et « Ouest » 

(communal), le projet a ®t® scind® en deux dossiers dôapprobation des plans distincts se 

recoupant sur le tracé existant au point de repère 400.00 et permettant une exécution des 

travaux séparée des 2 tronçons  

¶ Le tronçon Ouest communal entre le pont sur la Lizerne à l'Ouest et la Route des 

Ateliers à l'Est. 

¶ Le tronçon Est cantonal, entre la Route des Ateliers à l'Ouest et le Canal du Milieu à 

l'Est 

 

 

Figure 2: Plans de situation Ouest et Est se raccordant au tracé existant au repère 400 

Cette séparation déconnecte juridiquement les 2 dossiers mais dans un soucis de cohérence 

et de transparence, d®cision a ®t® prise par les deux Maitre dôOuvrage (Etat du Valais et 

Commune de Vétroz) de déposer les 2 dossiers simultanément.  

Par conséquent, une partie des pièces est commune entre les 2 dossiers tout comme certaines 

parties du présent rapport. 

En outre, les hypothèses de dimensionnement et les exigences sont similaires pour les 2 

tronçons, ceci pour obtenir une seule route cantonale de Débord au terme des procédures et 

des travaux. 

Voie ferroviaire propriété de Aproz Sources Minérales SA (ASM) 

La mise en conformité du passage à niveau (PN) du Botza au moyen de barrières 

automatiques a fait lôobjet dôune proc®dure dôapprobation ferroviaire s®par®e dont la d®cision 
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dôapprobation a ®t® notifi®e le 30 octobre 2023 et est en force. Les travaux de s®curisation de 

ce PN sont indépendants par rapport au présent projet routier et seront réalisés de manière 

anticipée. Néanmoins, les deux projets ont étudiés de manière à garantir une compatibilité 

ascendante en tenant compte des gabarits finaux réciproques. 

2.3.3 Développement historique de la route de Débord  jusquô¨ lôarriv®e de lôautoroute A9 

La ligne CFF a été construite en 1860 et marqua durablement le territoire en créant une césure 

au nord du Botza. Dès le début du 20ème siècle, un réseau de routes carrossables est créé 

avec notamment un premier passage inférieur (PI) 150m ¨ lôest du PI actuel. Le tracé 

historique de la route dôacc¯s au Botza passant en diagonale est d®j¨ visible en 1920 et restera 

inchang® jusquô¨ lôarriv®e du chantier autoroutier en 1990.  

 

Figure 3: extrait de la carte nationale historique de 1920 (© Swisstopo) 

Les années 1950-1960 voient lôarriv®e de la ligne de chemin de fer priv®e traversant le Botza 

depuis la gare dôArdon et alimentant lôusine dôembouteillage dôAproz (aujourdôhui SEBA). En 

parallèle, les premiers bâtiments industriels sont construits à proximité du tracé historique en 

diagonale. 

 

Figure 4: Photo aérienne historique de 1958 représentant la route d'accès en diagonale à l'est des 

bâtiments actuels "Rast" (© Swisstopo) 

A la fin des ann®es 1980 et juste avant lôarriv®e de lôautoroute, le site du Botza est desservi 

par un r®seau de routes secondaires et via une liaison ¨ lôouest vers la gare dôArdon, en 

suppl®ment de lôacc¯s existant ¨ lôest. 

 


